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PHILIPPE GOUET ÉLU  

PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

 

Les 30 conseillers départementaux élus dimanche dernier se sont réunis ce jeudi 1er juillet pour 
élire leur nouveau président. 
Philippe Gouet a été élu président du conseil départemental de Loir-et-Cher au premier tour avec 
une majorité de 16 voix. Il succède ainsi à Nicolas Perruchot qui ne s’est pas représenté pour les 
élections 2021. 
 
Ce jeudi 1er juillet, les 30 conseillers départementaux de Loir-et-Cher, élus dimanche dernier, se sont 
réunis en session pour élire leur nouvel exécutif. Philippe Gouet a été élu au premier tour par               
16 voix sur 30. A 64 ans, Philippe Gouet, conseiller départemental sortant du canton de Vendôme, 
est kinésithérapeute-ostéopathe. 
 
Le nouveau président du conseil départemental a tenu à exprimer sa reconnaissance à Nicolas 
Perruchot et avant lui à Maurice Leroy, qui laissent tous deux « l’acquis d’une situation saine et 
d’une méthode fluide ». À la tête du département depuis 2017, « Nicolas Perruchot a su se montrer 
à la fois visionnaire et gestionnaire. Il nous laisse des acquis décisifs : une situation budgétaire 
exemplaire, une administration numérique en avance sur les autres départements, une agence 
d’attractivité opérationnelle, un programme d’investissement ambitieux et financé, une politique 
cohérente et opiniâtre en matière de santé et de solidarité ». 
Aujourd’hui, Philippe Gouet lui succède avec la volonté de placer son mandat sous le signe de 
l’innovation, de l’attractivité et de la solidarité. Il annonce que sa méthode sera dictée par l’écoute, 
le respect et la participation. Il s’attachera à travailler avec tous les élus, pour tous les cantons, afin 
d’être le garant d’une parfaite équité territoriale pour l’ensemble du département. 
 
L’assemblée départementale a ensuite désigné les membres de la commission permanente et les 
vice-présidents. 
La commission permanente est composée de l’ensemble des 30 élus de l’assemblée 
départementale. 
Les 9 vice-présidents sont les suivants : 

- 1re vice-présidente : Catherine Lhéritier 
- 2e vice-président : Philippe Sartori 
- 3e vice-présidente : Monique Gibotteau 
- 4e vice-président : Bernard Pillefer 
- 5e vice-présidente : Tania André 
- 6e vice-président : Pascal Huguet 
- 7e vice-présidente : Florence Doucet 
- 8e vice-président : Philippe Mercier 
- 9e vice-présidente : Claire Foucher-Maupetit 

Les délégations de fonction des vice-présidents et des conseillers délégués seront arrêtées dans les 
prochains jours.  


